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Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 22/05/2025.  

 

1. PRESENTATION DE LA FORMATION Licence Professionnelle 

 

DOMAINE : Droit, Economie, Gestion 

MENTION :  Assurance Banque Finance 

Parcours-type (le cas-échéant) : Assurance Banque Finance : chargé de clientèle (CFA 

DESCARTES)      

Code(s) Pégase : UTLPAB-DE 

 
 

2. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 
sanctions…) :  

 

L’émargement est effectué à chaque cours. 
L’assiduité est obligatoire pour bénéficier du régime du contrôle continu.  
Les modalités de contrôle de l'assiduité sont les suivantes :    
 
 

1. En cas d'absence à une évaluation du contrôle continu (contrôle continu, partiel fin de 
cours) : 

a.  l'étudiant sera noté "ABJ" si l’absence est justifiée, aucune note ne sera saisie 
sur le logiciel et l’étudiant pourra se présenter à la session N°1 de rattrapages.  

b. Cependant, en cas d’absence injustifiée "ABI". La note de 0/20 sera retenue 
pour le calcul de la moyenne de l'ECUE. Si l’étudiant ne satisfait pas aux 
modalités du contrôle continu, il pourra se présenter à la session N° 2 de 
rattrapages. 

 
2. En cas d'absences cumulées injustifiées :  

 

a. Supérieure à 42 heures par semestre et jusqu’à une limite de 100 heures 
d’absences, la moyenne générale de l'étudiant ne relève que des notes des 
examens de fin de cours. 
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b. Entre 100 et 125 heures d’absences, l’étudiant se verra pénaliser d’un point sur 
sa moyenne générale. 

c. Entre 125 et 150 heures d’absences, l’étudiant se verra pénaliser de deux points 
sur sa moyenne générale. 

d. Au-delà de 150 heures d’absences injustifiées, l’étudiant se verra pénaliser de 
trois points sur sa moyenne générale. 

 

 

 

3. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

- Régimes d’études proposés :     

Formation initiale (FI)    FI par apprentissage (FA)  X  Formation continue (FC)   

    

- Organisation des études :     
Alternance   X Stage    

   

- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 
 Oui     Non X 

Si oui lesquels ? 
 

 

4.  AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options, cours en distanciel, 

période professionnelle… 

 

Il n’y a pas de validation des UE au semestre : toutes les UE seront validées en fin d’année. 
 
Les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont appréciées par un contrôle continu (CC) 
composé de contrôles/études de cas/mises en situation professionnelle intermédiaires et 
d’examen de fin de cours.  
 
L’évaluation des aptitudes et acquisitions de connaissances au sein de chaque UE se présente 
comme suit :  
 
 

 L’évaluation des ECUE relevant du contrôle continu exclusivement :  

- Notes de contrôle contrôles/études de cas/mises en situation professionnelle: coefficient 
1 

- Note d’examen de fin de cours : coefficient 3 
 
Les modes de contrôle de connaissance par ECUE sont présentées dans les tableaux 
fournis à la page suivante.  
 
Les étudiants bénéficient de droit d’une deuxième session. Les modalités de la Session 2 sont 
définies par le jury en fonction de la situation des étudiants.  
 

 


